
PRÉFET DU GARD

Arrêté n° DREAL-DBMC-2017-016-01 du 16 janvier 2017
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le renouvellement et

l'extension de carrière à La Rouvière

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses articles L.411-1
et L. 411-2, L171-8, L415-3 ;

Vu le livre II du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-
1 à R.411-14 ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié relatif aux conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement ;

 Vu l'arrêté  du 23 avril  2007 fixant  la  liste  des  insectes  protégés  sur  l'ensemble du territoire  et  les  
modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur  l'ensemble  du  
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les  
modalités de leur protection ;

Vu la  demande  présentée  par  la  société  Carrisud  le  30  mars  2016 dans  le  cadre  du  projet  de
renouvellement et d'extension de carrière à La Rouvière ;

Vu le dossier technique relatif à la demande de  dérogation  aux  interdictions  concernant  les
espèces protégées, établi par la société Cabinet Barbanson Environnement en novembre 2015, et joint
à la demande de dérogation de la société Carrisud ;

Vu l'avis favorable du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées en date du 5 septembre 2016 ;

Vu l’avis favorable sous conditions de l'expert délégué du comité permanent du Conseil National de la
Protection de la Nature dans le domaine de la protection de la faune et de ses habitats, en date du 23
novembre 2016  ;

Vu la consultation publique réalisée sur le site internet de la DREAL de Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées du 6 au 21 septembre 2016 ;

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  concerne  56  espèces  de  faune  protégées,  et  porte  sur  la
perturbation  intentionnelle  et  la  destruction  de  spécimens  et  la  destruction,  l'altération  ou  la
dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos de ces espèces ;
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Considérant que le projet de renouvellement et d'extension de carrière porté par la société Carrisud présente
des raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique du fait
qu’il  permet  l’extraction  de  granulats,  matière  première  indispensable  pour  les  infrastructures
routières et le bâtiment, et qu’il est nécessaire à l’approvisionnement des chantiers prévisibles de
grands travaux routiers et de logement liés à la croissance démographique de l’agglomération de
Nîmes, à l’horizon 2020-2030 ;

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de ce projet, comme le montre
l’analyse du potentiel de substitution à l’extension de la carrière effectuée dans un rayon de 40km
autour de Nîmes et la comparaison d’alternatives basée sur plusieurs paramètres : l’emprise du site,
l’opportunité  d’étendre  un  site  existant  plutôt  qu’une  création  nouvelle,  la  distance  routière  aux
marchés de consommation, l’accessibilité routière à la carrière, les sensibilités environnementale et
paysagère ; 

Considérant les mesures pour éviter, réduire et compenser les impacts du projet sur les espèces protégées,
proposées dans le dossier de demande de dérogation, reprises aux articles suivants ;

Considérant que dans ces conditions, la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) ; 

ARRETE

Article 1er : 
Bénéficiaire, nature, période de validité et périmètre concerné par la dérogation

Identité du demandeur de la dérogation :

La SARL Carrisud
Puech de la Cabane
30190 LA ROUVIERE
Représentée par M. Gérard Crozel, co-gérant de la société
Tel. : 04 66 67 61 25

Nature de la dérogation :
Est accordée, aux conditions détaillées ci-après, et sous réserve de la bonne mise en œuvre de l'ensemble des
mesures  prescrites  dans  cet  arrêté,  une  dérogation  aux  interdictions  portant  sur  les  espèces  protégées
suivantes :

Insectes (1 espèce)     :
 Grand Capricorne -  Cerambyx cerdo, destruction de spécimens, destruction d’une dizaine d’arbres

hôtes ;

Amphibiens   (5 espèces)     :
 Crapaud calamite - Bufo calamita ;
 Crapaud commun - Bufo bufo ;
 Grenouille rieuse - Pelophylax ridibundus ;
 Pélodyte ponctué - Pelodytes punctatus ;
 Rainette méridionale - Hyla meridionalis.

Pour chacune des 5 espèces d’amphibiens ci-dessus, destruction de quelques spécimens, et destruction de
8 ha d’habitat de repos.

Reptiles (11 espèces) :
 Coronelle girondine - Coronella girondica ;
 Couleuvre de Montpellier - Malpolon monspessulanus ;
 Lézard catalan - Podarcis liolepis ;
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 Lézard des murailles - Podarcis muralis ;
 Lézard ocellé - Timon lepidus ;
 Lézard vert occidental - Lacerta bilineata ;
 Psammodrome algire - Psammodromus algirus ;
 Seps strié - Chalcides striatus ;
 Tarente de Maurétanie - Tarentola mauritanica.

Pour  chacune  des  9  espèces  de  reptiles  de  milieux  ouverts  à  semi-ouverts  ci-dessus,  perturbation
intentionnelle et/ou destruction de quelques spécimens, et destruction de 1 ha d’habitat de reproduction.

 Couleuvre d'Esculape - Zamenis longissimus ;
 Orvet - Anguis fragilis.

Pour  chacune  des  2  espèces  de  reptiles  de  milieux  arborés  ci-dessus,  perturbation  intentionnelle  et/ou
destruction de quelques spécimens, et destruction de 1,3 ha d’habitat de reproduction.

Oiseaux (30 espèces)     :  
 Bergeronnette grise - Motacilla alba ;
 Faucon crécerelle - Falco tinnunculus ;
 Grand-duc d'Europe - Bubo bubo ;
 Moineau soulcie - Petronia petronia ;
 Monticole bleu - Monticola solitarius ;
 Rougequeue noir - Phoenicurus ochruros.

Pour  chacune  des  6  espèces  d’oiseaux  de  milieux  rupestres  ci-dessus,  perturbation  intentionnelle  et/ou
destruction de quelques spécimens, et destruction de 300 mètres linéaires d’habitat de reproduction.

 Bruant zizi - Emberiza cirlus ;
 Chardonneret élégant - Carduelis carduelis ;
 Engoulevent d'Europe - Caprimulgus europaeus ;
 Fauvette mélanocéphale - Sylvia melanocephala ;
 Fauvette orphée - Sylvia hortensis ;
 Fauvette passerinette - Sylvia cantillans ;
 Hypolaïs polyglotte - Hippolais polyglotta ;
 Rossignol philomèle - Luscinia megarynchos ;
 Serin cini - Serinus serinus ;
 Verdier d'Europe - Chloris chloris.

Pour  chacune  des  10  espèces  d’oiseaux  de  milieux  ouverts  à  semi-ouverts  ci-dessus,  perturbation
intentionnelle et/ou destruction de quelques spécimens, et destruction de 4,5 ha d’habitat de reproduction.

 Coucou gris - Cuculus canorus ;
 Fauvette à tête noire - Sylvia atricapilla ;
 Grimpereau des jardins - Certhia brachydactyla ;
 Huppe fasciée - Upupa epops ;
 Loriot d'Europe  - Oriolus oriolus ;
 Mésange à longue queue  - Aegithalos caudatus ;
 Mésange bleue - Cyanistes caeruleus ;
 Mésange charbonnière - Parus major ;
 Petit-duc Scops  - Otus scops ;
 Pinson des arbres - Fringilla coelebs ;
 Pouillot de Bonelli - Phylloscopus bonelli ;
 Pouillot véloce  - Phylloscopus collybita ;
 Roitelet triplebandeau - Regulus ignicapilla ;
 Rougegorge familier  - Erithacus rubecula.

Pour  chacune  des  14  espèces  d’oiseaux  de  milieux  arborés  ci-dessus,  perturbation  intentionnelle  et/ou
destruction de quelques spécimens, et destruction de 1 ha d’habitat de reproduction.

Mammifères (9 espèces)     :  
 Barbastelle d'Europe - Barbastella barbastellus ;
 Murin de Natterer - Myotis nattereri ;
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 Murin à oreilles échancrées - Myotis emarginatus ;
 Noctule de Leisler - Nyctalus leisleri ;
 Pipistrelle de Nathusius - Pipistrellus nathusii.

Pour  les  5  espèces  de  chiroptères  de  milieux  arborés  ci-dessus,  la  dérogation  porte  sur  la  perturbation
intentionnelle et/ou la destruction de quelques spécimens et la destruction de 1,3 ha d’habitat favorable.

 Oreillard gris - Plecotus austriacus ;
 Vespère de Savi - Hypsugo savii.

Pour les 2 espèces de chiroptères de milieux ouverts à semi-ouverts et rupestres ci-dessus, la dérogation porte
sur la perturbation intentionnelle et/ou la destruction de quelques spécimens et la destruction de 900 mètres
linéaires d’habitat de repos ou de reproduction favorable.

• Ecureuil roux - Sciurus vulgaris ;
• Genette commune - Genetta genetta.

Pour les  2  espèces de  mammifères de milieux arborés ci-dessus, la dérogation porte sur la destruction  de
quelques spécimens et la destruction de 1,3 ha d’habitat favorable.

Période de validité :
A compter de la date de signature du présent arrêté de dérogation et pendant toute la durée d’exploitation de
carrière, soit une durée de 25 ans, jusqu’en 2042 inclus.
Les mesures de compensation et de suivi sont mises en œuvre pour la même durée de 25 ans soit jusque fin
2042.

Périmètre concerné par cette dérogation :
Cette  dérogation concerne le  périmètre  du renouvellement  et  de  l'extension de la  carrière  réalisé  par  la
société  Carrisud.  Les  plans  en  annexe  1  donnent  la  localisation  de  ce  périmètre,  d’une  surface  totale
d’environ 18,4 ha, dont 5,86 ha d’extension et 12,54 ha en renouvellement.

Engagements du bénéficiaire     :
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect, par le bénéficiaire, des engagements présentés
dans son dossier de demande de dérogation (repris en annexe du présent arrêté), précisés ou complétés, le cas
échéant, par les prescriptions des articles du présent arrêté.

Article 2 :
Mesures de réduction

Afin de réduire au maximum les impacts des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement sur
le milieu naturel, la société Carrisud et l'ensemble de ses prestataires engagés dans le renouvellement et
l'extension de carrière mettent en œuvre les mesures de réduction (MR) d'impacts suivantes, détaillées en
annexe 2, extraite du dossier de demande de dérogation :

 MR1 Rappel sur la réduction de l’emprise du projet ;
 MR2 Reconstitution d’un chemin forestier à l’ouest de la carrière, avant début des travaux ;
 MR3 Respect d'un calendrier d'intervention des travaux de défrichement et lors de l’entretien de la

bande coupe-feu ;
 MR4 Respect d'un calendrier d'intervention pour le démarrage d’exploitation d’un nouveau front ;
 MR5 Maintenir de manière permanente des habitats de nidification pour le Grand-duc d'Europe et le

Monticole bleu ;
 MR6 Respect d'un protocole pour la coupe des arbres remarquables ;
 MR7 Adaptation de la mesure de débroussaillage des pourtours de la carrière (prévention risque

incendies).

En application de la mesure MR3, les travaux de défrichement sont interdits du 15 novembre au 31 août
chaque année, de même que les travaux d’ouverture initiaux liés à la mise en place de l’obligation légale de
débroussaillement (MR 7).
En application  de  la  mesure  MR4,  les  travaux d’ouverture  de  nouveaux fronts  de  taille,  ou  de  reprise
d’anciens fronts non exploités depuis plus de deux ans, sont interdits du 15 novembre au 31 juillet chaque
année.
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De  façon  complémentaire,  la  société  Carrisud  doit  mettre  en  œuvre  toutes  les  mesures  nécessaires
(préventives et curatives) pour que les travaux ne conduisent pas à l’introduction ou l’extension d’espèces
exotiques envahissantes.

Un écologue compétent, à la fois sur les aspects naturalistes et pour le suivi de chantier, est désigné par la
société Carrisud, comme coordinateur environnement, pour assurer la bonne mise en œuvre des mesures ci-
dessus lors des phases d’extension de la carrière. Il a pour mission d’assurer l'application de ces mesures par
les prestataires de travaux ou les équipes de la société Carrisud, et l'information régulière des services de
police de la nature et des services de l'Etat mentionnés à l'article 10. Les coordonnées de cet écologue sont
fournies aux services  mentionnés à  l’article  10,  dès sa désignation par  la société  Carrisud,  ainsi  que le
calendrier prévisible de début des opérations liées à l’extension de la carrière (défrichement, décapage), à
minima 15 jours avant leur démarrage.

Les mesures de réduction ci-dessus devront  permettre la mise en défens de tous les milieux naturels et
espèces protégées non concernés par les emprises de travaux, suivant les cartes en annexe 1 et en annexe 2.
La société Carrisud devra prendre toutes les mesures nécessaires (balisage robuste, sensibilisation, formation,
contrôle) pour s’assurer que les engins de travaux et d’exploitation ne stationnent ni ne circulent en dehors de
ces emprises et des voies ouvertes à la circulation publique. Les prestataires de travaux et les équipes de
l’entreprise  doivent  être  responsabilisés  au  strict  respect  des  balisages,  en  particulier  par  des  pénalités
dissuasives, incluses dans les marchés établis avec la société Carrisud.

La société Carrisud doit produire, à chaque phase d’extension de la carrière en phase travaux, un compte-
rendu de la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction prévues dans le cadre de cet arrêté,
jusqu'à la remise en état de la carrière. Ce compte-rendu mentionnera les difficultés rencontrées et le cas
échéant les mesures correctrices appliquées pour rendre efficace les mesures énoncées. Les modifications
pérennes des mesures devront être validées par le service instructeur avant mise en œuvre, suivant les termes
de l’article 5.

Article 3 :
Mesures compensatoires

Afin de compenser les impacts résiduels des travaux sur les espèces de faune protégées et plus largement sur
le milieu naturel, la société Carrisud met en œuvre, pour une surface de 3,1ha, une restauration puis un
entretien de milieux naturels favorables aux espèces visées par la dérogation, sur les terrains localisés sur la
carte en annexe 3. 
Les mesures de gestion devront être appliquées pendant une durée de 25 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2042
ou 25 ans à compter de la validation du plan de gestion, si celle-ci intervient après le 31 décembre 2017.

Les compensations sont appliquées au sein des parcelles suivantes (pour parties), dont la société Carrisud
devra obtenir la maîtrise foncière par convention avec la commune : 

 Commune de La Rouvière, section AK parcelles 274, 275, 280, 283, 334, 357.
En complément, la gestion des secteurs (environ 10ha) soumis à obligation légale de débroussaillement en
application du Code Forestier font l’objet d’un entretien et/ou d’aménagements complémentaires favorables
à la faune protégée sur les parcelles suivantes  (pour parties) : 

• Commune de La Rouvière :
◦ Parcelles communales : 

▪ section AL parcelles 89, 91, 104, 109 ;
▪ section AK parcelles 262, 267, 268, 269, 270, 273, 274, 275, 280, 283, 334, 336, 357 ;

◦ Parcelles privées : 
▪ section AL parcelles 88, 90, 101, 102 (appartenant à Carrisud), 103, 110, 111 ;
▪ section AK parcelles 331, 332, 335, 337, AK 263, 264 ;

• Commune de Gajan : 
◦ section OA parcelle 1063.

La(les) convention(s) nécessaire(s) à la maîtrise foncière et d’usage des terrains compensatoires devront être
transmises validées, au plus tard le 30 septembre 2017, aux services mentionnés à l’article 10.

Les mesures de gestion appliquées devront comprendre les actions suivantes, détaillées en annexe 3, extraite
du dossier de demande de dérogation :

 MC n°1 : rédaction et renouvellement d’un plan de gestion ;

5/8



 MC n°2 : état zéro des parcelles prévues pour la compensation ;
 MC n°3 : réouverture et restauration de milieux par débroussaillage ;
 MC n°4 : entretien des milieux ouverts restaurés ;
 MC n°5 : mise en place de chicanes et d’un panneau pour limiter l’accès des zones restaurées ;
 MC n°6 : création de gîtes à reptiles ;
 MC n°7 : création de gîtes en faveur du lapin de garenne ;
 MC n°8 : suivi des actions de gestion.

Pour la mise en place de ces mesures compensatoires, un ou plusieurs écologues compétents en gestion
d’espaces naturels devront  être désignés par la société Carrisud pour mettre en œuvre la gestion de ces
terrains suivant les cahiers des charges détaillant les mesures ci-dessus, en annexe 3.
Cette gestion visera à apporter une plus-value significative aux populations d’espèces protégées visées par la
dérogation.

Pour l’application technique des mesures, un plan de gestion des parcelles compensatoires devra être établi
(MC1),  et  soumis  à  validation  suivant  les  termes  de  l’article  5,  au  plus  tard  le  31  décembre  2017.  Il
comprendra notamment un état initial  naturaliste (MC2) des terrains compensatoires établi  au printemps
2017,  à  partir  de  prospections  de  terrain  spécifiques  réalisées  suivant  des  méthodes  et  protocoles  de
prospection  permettant  une  évaluation  fiable  des  espèces  présentes  avant  restauration.  Ces  méthodes  et
protocoles seront  mis en œuvre à nouveau après restauration afin d’établir  un bilan de l’efficacité de la
gestion, pour l’ensemble des groupes d’espèces visées par la présente dérogation. Les protocoles et méthodes
doivent faire l’objet d’une validation préalable par la DREAL au plus tard le 15 mars 2017.

Article 4 :

Mesures d’accompagnement et de suivi

Les résultats  des mesures  de compensation (Article 3) font l'objet de mesures de suivi pour s'assurer de
l'efficacité de ces  actions pour la  conservation et  le  développement  des populations  d'espèces  protégées
visées par la dérogation. L’annexe 4, extraite du dossier de demande, précise les objectifs de ces suivis et les
méthodes à mettre en œuvre.

Les mesures de suivi et d’accompagnement à réaliser sont :

 MA1 – Suivi des mesures compensatoires ;
 MA2 – Réaménagement écologique de la carrière ;
 MA3 - Plantation de haies en bordure du chemin forestier recréé.

Ces suivis (MA1) devront être mis en place suivant un rythme annuel les 3 premières années, soit  de 2018 à
2020 puis tous les 4 ans jusqu’au terme de l’engagement des mesures compensatoires en 2042.

Transmission des données et publicité des résultats 
Les données  brutes  recueillies  lors  de l'état  initial  et  des  suivis  sont  transmises  aux têtes  de réseau du
Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie, et aux opérateurs des PNA des espèces
concernées, suivant un format informatique d'échange permettant leur intégration dans les bases de données
existantes.

La  société  Carrisud  doit  produire,  chaque  année  où  est  pratiquée  une  intervention  sur  les  terrains
compensatoires, ou qu’un suivi annuel est réalisé, un bilan de la mise en œuvre des mesures prévues dans le
cadre de cet arrêté, jusqu'au terme de l'engagement des mesures compensatoires en 2042.
Ce bilan est communiqué aux services de l'Etat listés à l'article 10 ainsi qu'aux opérateurs des PNA des
espèces concernées.

Les résultats de ces suivis sont rendus publics, le cas échéant par la DREAL, pour permettre l'amélioration
des évaluations d'impacts et le retour d'expérience pour d'autres projets en milieux équivalents.
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ANNEXES :

Annexe 1 : plan des zones concernées par la dérogation (6p)
Annexe 2 : description détaillée des mesures d’évitement et de réduction (12p)
Annexe 3 : description détaillée des mesures de compensation (16p)
Annexe 4 : description détaillée des mesures de suivi et d’accompagnement (6p)
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Annexe 1 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2017-031-01 du 16 janvier 2017
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le

renouvellement et l'extension de carrière à La Rouvière

• plan des zones concernées par la dérogation (6p)













Annexe 2  de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2017-016-01 du 16 janvier 2017
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le

renouvellement et l'extension de carrière à La Rouvière

• description détaillée des mesures d’évitement et de réduction (12p)



























Annexe 3 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2017-016-01 du 16 janvier 2017
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le

renouvellement et l'extension de carrière à La Rouvière

• description détaillée des mesures de compensation (16p)

































Annexe 4 de l'arrêté n° DREAL-DBMC-2017-016-01 du 16 janvier 2017
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de faune sauvage protégées, pour le

renouvellement et l'extension de carrière  à La Rouvière

• description détaillée des mesures de suivi et d’accompagnement (6p)














